
Journal BU B mm _^Ê ^Ê oubaix u 
MltJEltt WÇâHLB 

J O I A D X 

Quarante-neuvième année — N* 364; 

TARIF D'ABONNEMENTS 
7r*ei au 
Su M * . 
te ea.. 

MM entres DttmritmtmU M I Brasser le port Ml M k 
t | M » »articaUere à Paria. M, rae ••: 

» 

S l r e o t e u r - p r o p r l é t a l r e « ^ X j ^ a s l D 

RtOA 

i o t r : JEUDI 29 DÉCEMBRE 1904. 

5 ROUBAiX : 71, 
BUREAUX ET 
Grande-Rue | 

CTION : 
TOURCOING: S, rue Carnot 

É D I T I O N M A T I N 

ABONNEMENTS & ANNGNCES 
^ I I I I M U W M Jisx eareaax *• J M T M I , CniaaVUs». Tf 

i » teaaaaj éajamaar. rnc Carnot. * ; 
Ou* M. Henri Uremot. rm et la «totem ; 
•aaa lataaratwa» smHtefié. 

» • » • » *» f l l i a i i — «Va aarant tmm les prtmttpam 

S I X P a g e s 5 Centimes 

BULLETIN 
27 décembre. 

Vn journal du soir dit que le juge d'instruttion 
ferait disposé à accepter Vhypotkite du suicide d* 
tV. Syveton.. 

A la Chambre, séance le matin et séance l'après-
midi, pour l'examen du projet de loi sur le monopole 
4es ulhunwtions. 

L'ensemble d» la loi a été adopté par S6t voix 
«ontie 199. 

I » message tant attendu du Tzar vient de paraître 
le» Russie. Il annonce comme prochaine toute une 
lérie de réformes. 

Des dépêches annoncent que dans l'attaque du 
t f décembre contre Port-Arthur, les Japonais ont 
r'é décimés. Le général japonais Xogi aurait été 
grièvement blessé. 

L'AFFAIREJJYVETON 
L'INSTRUCTION 

Q a e l l e s e r a i t l ' o p i n i o n d e M. B o u c a r d 

Paris , 27 décembre. — Le Temps publie ce soir 
Ion l ignes su ivantes : 

Le mystère qui plane depuis le 9 décembre sur les 
l'ausc* de h» nurt do M. fr>yvcton parait sur le point 
d'être éclairci. M. Boucard, en effet, qui, jusqu'ici, ainsi 
que ii'ius l'avons dit, avait, considéré lu version du sui
cide comme étant la p!us plausible, oùt maintenant con-
aaiii' n que M. Syvcton s'est réellement donné volontai-
semer.l la mort. 

Le Temps expose ensui te que le juge aurait sous
c r i t à tous le» dires de Mme Syvcton e t les aurait 
«v>joptés comme argent comptant . . . P u i s il ajoute : 

Le nciil point encore obscur pour le ju*?e est relatif 
aux raisons qui ont pu amener M. Syveton à croire à 
la possibilité de cette divulgation au ciiurs«des débats. 

M. -Nyveton a-t-il pensé, a tort d'ailleurs, que lénquMe 
de police faite sur lui. à foccasion do son procès, avait 
amené la révélation de ces faits? Et a-t-il craint, a'étant 
fait le champion de l'honneur national, de se voir repro-
clier son indignité? Ou bie;i a-til cédé à une pression, à 
«ne menace de ceux que sa conduite privée avait pu irri
ter'? Telles sont les questions que le jue,e d'instruction a 
encore à résoudre. 

L ' e n q u ê t e 
Par is , 27 décembre. — M. Boucard a en tendu 

©et aplaa midi , des agents do la Compagnie d'assu-
r-wiocs à laquelle -M. Syveton avait souscrit une po-
l ioe d assuranoea sur la r ie . Il leur a demandé des 
avivoignemcnt» sur le contrat d'assurance. 

Tous les agents de la Compagnie en question, son t 
M m au Pala i s accompagnés d'un agent de la sû-
• e t c e t ont é t é intnjduite immédiatement dans le ca-
4>inet du juge . 

M* Noilhan s'est également présente dans l e oou-
IMlit <le raprès-'niidi chez M. Boucard, avec lequel 
i l m'tet res té que cinq ni inutes environ. , 

L ' e x p e r t i s e . — A n l a b o r a t o i r e d e t o x i c o l o g i e 
On lit dans le Temps ; 
• Au Laboratoire de toxicologie, on a fait une expé

rience sur deux chiens. 
* On a introduit dans la gueule de l'un un tuyau par 

toù Je gaz s'échappait. L'animal s'est Livré à toutes sortes 
aie contorsions et a hurlé. Il a mis pour mourir à peu 

Srès le nv'nie temps que îe^chien qui avait respiré le gaz 
ans la cheminée au domicile de Al. Nyveton, c'est-à-dire 

environ une heure. 
» Ou a ensuite morphine l'autre. Après quoi, on lui a 

îftit re.tpirer du gaz. On n'a pas été c.blige de le tenir. 
CD n a lait que des mouvements insignifiants. Il som-
•neilL.it. La mort a été a&sez rapide. Au bout de vingt 
m i n u t e , l'animal a expiré tranquillement, sans appa
rence extérieure de souJIrances. » 

Pai is, 27 décembre. — Les quatre experts ont 
cont inué cet après-midi leurs expériences par l'ana
lyse du s a n g prélevé SUT les chiens mis à mort hier 
ujt ce mat in , dans les conditions que 1 on connaît . 
Eî i sui fe ils l'ont examiné au spectrcvscope, puis dosé 
l 'oxyde de carbone e t l'acide carbonique qu'ils e n 
o n t ex tra i t à l'aide do la pompe à meronre. 

Ln proportion d'oxyde de carbone qu'ils ont trou
vée dans le sang du chien asphyxié par le gaz d'éclat-
fane, serait, dit-an, infinitésimale. 

Les travaux des expert* furent longs et minu
t i eux car, en trés dans lo laboratoire de toxicologie 
Irers deux heures, ils ne l'avaient point encore quit
t é vers einq heures e t demie. 

L a da te du dépôt du rapport collectif des experts 
n'est pas encore fixée. 

L e i p e r q n i t i t i o n t 

Par i s , 27 décembre. — On ava i t tout d'abord an
noncé) que les magis trats n'avaient saisi aucun do
c u m e n t cirez le docteur Tholrner; il convient de rec
tifier ce t te information. 

I f . Hamard a saisi u n e lettre d'un médecin de 
N a n c y relative à l ' intoxication par l'oxyde de car
bone e t à l'action du sel d'oseille mélangé au tabao 
d ' u n e pipe. 

< Ce document, a déclaré M. Tholrner, aurait pu avoir 
de la valeur s'il eût été en ma possession avant la mort 
de iM. Nyveton, mais il était postérieur au drame, et 
c'était 'e drame lui-même qui lavait suggéré... » 

Par i s , 27 décembre. — On rapporte qu'au cours 
Ides perquisitions opérées hier chea les époux Mé
nard, M. Blot , sous-chef de la sûreté , a trouvé un 
f a ç o n de cyanure de potassium. 

!M» Joseph Ménard, chargé des intérêts d e M. 
R j r e V n père, ayant appris cet te nouvelle, a a t t i r é 
l 'at tent ion d u Procureur de lia République sur ce 
p o i n t . 

Lo Procureur d e la République lui aurait fai t ob
server que s i M. tiyveton a v a i t absorbé du cyanure 
d e potassium, l a mort aurait é t é foudroyante e t 
rru'il n'aurait pas pu absorber de l'oxyde de carbone 
d a n s la proportion d e 17 p . e. I l aurait ajouté que 
l e s amateurs photographes avaient tous chez eux d u 
cyanure de potassium e n plus ou moine grande quan
t i t é . 

i a reconstitution du drame. — Quelqmtf 
o b s e r v a t i o n s e t o p i n i o n s 

JM» Joseph Ménard, avocat de la part ie civile ob-
eerve la plus grande discrétion ; aussi a-t-il déclaré 
«fue, bien qu'il a i t assisté à la reconstitution de la 
fnort de Syveton . il lui é t a i t impossible de noue don
n e r aucun détai l s u r c e t t e reconst i tut ion. 

I l a seulement consenti à dire que son opin ion sur 
l e s causes d u décès é t a i e n t toujours les mêmes. 

— Je suis, après cette reconstitution du drame, comme 
•vaut, absolument persuadé que Syveton a été assassine. 

ijcientiAquement, le suicide est, en effet, de plus en 
paas invraisemblable. 

Et puis enfin il faudrait expliquer moralement ce sni-
ttide; et vous savez que tontes les explications données 
par 'Mme Syveton ne tiennent p u debout. 

*5nfin je trie demande de quel droit Mme Syveton a 
fait cette prétendue restitution, car son mari étant mort 
ttb intestat, elle eût dû dès le lendemain du décès aviser 
un no'aire, demander un inventaire et faire procéder à 
la liquidation. 

L a reconstitution de la scène d u drame, n'a fa i t 
nue renforcer l'opinion du docteur Barnay. 

— '£>> effet, dit-il, le chien amené de la fourrière n'a 
aucoombé qu'après cinquante-cinq minutes de convulsions 
tais violentes, ce qui supposa qu un bonuat de. I âge «t 

de la force physique de mon beaurfrère, eût mis deux 
heures à mourir; c'était, d'ailleurs, ce qu'ont toujours 
prétendu les chimistes et les médecins interviewés. Dans 
ces conditions, comment voulez-vous et que fityveton eût 
possédé le courage nécessaire pour rester deux heures 
dans cette position allongée, dans ces souffrances, e t 
{d'autre part que le journal dont parle sa femme soit 
resté immobile ? 

Comment la face da mort serait-elle restée calme, 
comme celle d'un homnje endormi, alors que d'après un 
témoin de la reconstitution, le cadavre du chien était en
tièrement contorsKinné. 

Remarquez, en outre, que personne n'a jusqu'ici ob
servé que cet homme gui aurait si minutieusement réglé 
la mise en seine de son suicide, n'avait pas eu peur au on 
le dérangeât puisque la targette de la porte 4e son cabi
net de travail n'était même pas poussée. 

Ije beau-frère d e Syveton en conclut q u e les décla
rat ions de Mme Syveton ne peuvent paraître que d e 
plus e n plus suspectes à M. Boucard. 

L e s a v o c a t s d e t é p o u x M é n a r d 

A la s u i t e de la perquisit ion f a i t e hier chea M. 
e t Mme Ménard, rue Louis-Phil ippe, à Neuil ly , M. 
Ménard a prié M* Lagaeee, qu'il ava i t choisi comme 
avocat dans son procès en diffamation, d'être son 
consei l auprès du juge d' instruction. 

D'accord avec son mari , M m e Ménard a choisi M* 
Labori comme conseil. 

Aujourd'hui MM** Lagasse et Labori o n t lon
g u e m e n t conféré avec M. Boucard dans le cabinet 
auquel ils s 'é ta ient rendus vers trois heures e t 
demie . 

MM** Lagasse e t Labori se sont refusés à t o u t e 
interview. 

U n e l e t t r e d e M N o i l h a n 

M* Noi lhan a adressé la let tre s u i v a n t e au .Vuffn, 
en réponse à une demande de rense ignements au 
suje t de la mort de M. Syveton : 

Paris, 26 décembre 190*. 
Monsieur, 

J'ai 'e regret de répondre par un refus formel à votre 
demande. Je ne saurais me prêter à aucune interview. 

Mon nVe dans 'l'affaire Syveton ne m'a valu jusqu'ici 
que des calomnies. 

J'ai écrit à M. le bâtonnier de l'ordre des avocats pour 
lui demander de me taire juger par mes pairs ; je suis 
donc tenu à La plus absolue reserve. 

iD'un autre côté, mes calomniateurs s'étant jusqu'ici 
refusés à des explications devant un jury d'honneur, 
j'aurai le regret désormais de demander au tribunal cor
rectionnel do nie protéger contre eux. 

Je ne saurais vous en dire davantage. 
Veuillez agréer, monsieur, l'assurance de ma considé

ration distinguée. NOILHAN. 
U n p r o p o s d e M . P o t e l 

L e a p r é d i c t i o n s d e M. V a l l é 

M . Georges Tliiebaud d i t dans l'2?c7air ; 
Dans la matinée du 8 décembre, un entrepreneur au

rait dit à M' Flamant, avocat à la cour et plaidant ha
bituellement les gros litiges d'entreprise, qu'il tenait 
d'un M. Potel que Syveton se serait suicidé. 

Comme Syveton n'a été trouvé mort qu'à trois heuree 
de l'après-midi, qu'il était encore chaud, qu'on a même 
cru pouvoir le ranimer, le propos matinal de M. Potel, 
rapporté de bonne foi par l'entrepreneur à l'honorable 
avocat qui s'en est fait l'écho, demanderait peut-être 
une explication. G. T. 

M. Thiébaut a confirmé ce fa i t à la Patrie. 
— L'information est exacte. 
Je ne pense pas qu'elle soit infirmée par les personnes 

mises en cause. 
L'entrepreneur, dont je n'ai pas cité le nom. est M. 

Duffard. Son témoignage sera plus suggestif encore que 
mon information, parce qu'il pourra dire, ce que je n'ai 
pu me permettre de faire avec assez de certitude, que 
son entretien avec M. Potel, lui annonçant le suicide de 
Syveton, est du 7 décembre, c'est-à-dire de vingt-quatre 
heures au moins avant l'événement. 

01. Buffard n'a eu l'occasion de citer le propos à M" 
Flamant que dans la matinée du 8, mais il en était, pour 
ainsi dire, saisi depuis la veille. 

En outre, ajoute M. Georges Thiébaud, ne pourrait-
on pas aussi utilement demander compte à M. Vallé, 
garde des Sceaux, du propos qu'il avait tenu à plusieurs 
députés dans le vestibule de la salle des séances de la 
Chambre, le vendredi 9 décembre, à cinq heures et de
mie du soir. 

M. Vallé aurait dit : « Nous sommée fixés, Sirveton 
s'erit suicidé parce qu'on lui a fait savoir que M. Bulot 
était décidé ù tout sortir, s 

L'intention du parquet général peut être retrouvée 
dans une communication officieuse faite par quelqu'un 
du parquet général à M. le général André. 

Celui-ci aurait été prévenu que, < sur les jurés de 
l'affaire il n'y en avait que quatre connu* comme favo
rables à l'accusation ; mais qu'on roulerait M. Syveton 
et la Patrie Française, dans une telle boue (sic), que, du 
moins, il en résulterait une suffisante condamnation mo
rale ». 

L e j o u r n a l d a n s l a c h e m i n é e 

Mme S y v e t o n , a u cours de l'une de ses déposi
t ions , a déclaré avoir placé el le-même un numéro du 
journal l'/nfronsijean-t dans le conduit supérieur de 
Ja cheminée, afin de faire croire à un accident. 

Aujourd hui, on l i t dans le Matin : 
Une constatation précédente avait permis d'établir — 

et ce point était important à noter — que ce conduit su
périeur communiquait uniquement avec les bouches de 
chaleur percées dans les murs du cabinet de travail, et 
ne servait point, comme avait semblé le croire celui qui 
avait placé ce journal, au tirage de la cheminée, — ce 
tirage seJfectuant horizontalement et en arrière du 
foyer. 

Alors comment Mme S y v e t o n a-t-elle placé l'/n*-
transigeant dans la cheminée avec la pensée de faire 
croire à un accident ? Ignorait-el le la disposit ion de 
la cheminée d'un appartement où el le habite depuis 
plusieurs années ? 

M. de Dion poursuit 1' « Action » 
Le journal lMrfton, parlant de l 'enquête ouverte 

sur la mort de M. Syveton , annonçait ce matin, que 
le marquis de Dion al lai t être mis en cause, comme 
ayant joué un rôle d a n s l'affaire e t é t a n t l'X mys
tér ieux . 

Le marquis de Dion , cet après-midi, a déclaré que 
les racontars de l'Action é ta ient ridicules ; que, 
depuis plusieurs jours avant le drame, il n 'éta i t pas 
al lé chez M . Syveton ; que le 8 décembre, son secré
taire, M. •Margarita, s'était présenté à deux re
prises — à 10 heures d u mat in e t à midi e t demie — 
cire» M. Syveton e t n'avait pas é t é reçu. 

•En terminant , l e marquis de Dion d i t que les in
s inuat ions de l ' . lci ion dépassaient les bornes de la 
plaisanterie et qu'il poursuivait ce journal en diffa
mat ion . 

L_ES 9 8 . 0 0 0 F R A N C S 

U n e d é c l a r a t i o n d u j n g e d ' i n s t r u c t i o n 
Par i s , 27 décembre. — M. Jul ien de Sou*a com

munique la let tre s u i v a n t e q u i l a adressée à M. 
Boucard : 

Le malheureux député du 2* arrondissement m'avait 
personnellement mis au courant d'une réserve importante 

faite par lui sur les fonds dont il avait la garde et le 
libre emploi. 

Cette somme mise de côté par lui avec les plus grandes 
précautions était destinée, d après ce qu'il me dit alors, 
a pourvoir aux nécessités d'une campagne subite e t im
prévue. Un témoin était même présent lors de cette 
déclaration confidentielle et je me tiens, monsieur le 
juge, à votre entière disposition au cas où vous jugeriez 
Utile de m'entendre pour effacer à jamais (s'il en est 
même besoin), cette dernière et ignoble version d'un sui
cide impassible. 

U n e q u e s t i o n 
D'autre part , on l i t dans la Lanterne : 
•ûrt-il vrai qu'il y a un peu plus d'un an, la gestion 

des fonds de la Patrie Françaist fut sérieusement criti-

f M 

Est-il vrai que M. Byveton fat alors pria 4 partie par 
on membre — au moins — du comité directeur? 

Est-il vrai qu'un expert, M. L . . , fut prié de vérifier 
la comptabilité? 

E t ceci dans la Patrie f 
(Mme Syveton a remis à M. Jales Lemaître un paquet 

de valeurs belges, représentant uns somme de 98.000 fr. 
environ et a affirmé, toujours pour défendre la mémoire 
de son mari évidemment, que oas titres représentaient 
une somme détournée au préjudice de la Patrie Fran
çaise. 

Mme Syveton doit avoir trouvé dans les papiers de 
son mari quelque bordereau d'origine, quelque certificat 
d'agent de change, donnant date certaine de cet achat. 

•Cette pièce ne pourrait-elle être versée par Mme Sy
veton soit à l'instruction, soit a M. Jules Lemaîtse ? 

L ' a c h a t d e s fiches m a ç o n n i q u e s 

L » Presse d isai t hier i 
II est exact que c'est Gabriel Syveton qui a négocié 

avec Bidegain l'achat des fichas révélées ensuite par 
M. Guyot de Villeneuve. lEt ce fait, connu des initiés, 
explique assez de quelle rancune la Grand-Orient poursuit 
la mémoire do celui- qui a divulgaé ees> secrets. 

(Mais cette négociation s'est faits entre amis, grâce aux 
cotisations de plusieurs personnes qui, en relations cor
diales avec Syveton, n'auraient jamais pensé à lui de
mander des comptes. 

Enfin le Journal a donné les! dé ta i l s qui su ivent , 
mai s sous réserves d'ailleurs : • 

Trois des notabilités du parti njSonaliste se cotisèrent 
pour faire Ja somme de 2O0.C00 aancs. L'une d'elles au
rait versé 80.000 francs. 

OV, ces 200.000 francs Ternis à "M. Syveton, il ne les 
aurait employés qu'en partie à l'usage' pour lequel ils 
étaient destinés. Il se serait contenté de remettre 60.000 
francs, — d'aucuns disent 75.000 francs, — à M. Bide
gain, et aurait gardé le reste ! 

Et c'est devant les réclamations de l'ex-secrétaire du 
Grand-Orient, menaçant de tout reféler, que M. Syveton 
se serait donné la mort... 

D'après le Gil Blas, c'est Mme Lebaudy, la veuve 
du grand rafiineur, qui aurait versé Ja majeure par
t i e des fonds dest inés à l'achat des fiches d u Grand-
Orient . L'xluniaaifé ajoute : 

Nous pouvoni affirmer, qu'en e#et , le nom de Mme 
Lebaudy a été prononcé dans le cabinet de M. Boucard 
et que,'dans l'interrogatoire de Mme Syveton, il a été 
question de eetto histoire d'argent. 

D'après l'Hu-manité, les trois personnal i tés poli
t ique* qui auraient contribué àtnarfaire la somme 
nécessairo serait MLM. Guyot de^v i l loneuve, Arch-
déaoon e t Boni d e Oastel lane. 

Ces deux derniers démentent , absolument c e t t e 
al légation. 

IMPORIMES DÉCLARATIONS H 0 r TKDLMER 

L e m é d e c i n i g n o r a i t V a c c i n a t i o n d e d é t o u r n e 
m e n t s . — Q u i a p u m e n a c e r l e d é p u t é . — 
M . S y r e t o n e t M . M é n a r d . 

Par i s , 27 décembre. — Le Temps dans sa pe t i t e 
éd i t i on , publie- une interview de M. l e docteur Thol
rner à qui il a demandé si M. Syvcton n'avai t jamais 
fait d e v a n t lui allusion aux fonde d e l a P a t r i e fran
çaise. L e docteur Tholrner a déclaré à notre con
frère que M. S y v e t o n ne lui ava i t jamais rien d i t à 
ce t>ujot. Lo Temps rapporte a ins iAbeaùte de l' inter

v iew : 
A deux ou trois reprises, a ajouté le docteur, il me 

parut décida à me faire de graves confidences; mais, au 
dernier moment, il s'arrêtait. 

— La veille de sa mort, à huit heures du eoir. après 
la visite de M. Ménard et la scène des aveux du député 
du deuxième arrondissement à sa femme, vous êtes en
tré dans son cabinet. Vous l'avez trouvé... — Assom-
xr«5! (sic.) 

— Il savait alors que vous connaissiez ses aveux. Il ne 
vous a rien dit? — Bien. 

— Vous a-t-il paru décidé à disparaître? — Dnme t Je 
ne puis dire cela. Je vous répète cju'il me parut assom
mé, maïs je pensais qu'il se ressaisirait pour comparaî
tre devant l'es assises. Ah ! si à ce moment-là J'avais u 

au'il pouvait craindre la divulgation d'un détournement 
e fonds, j'aurais interprété d'une façon précise son 

effondrement et j'aurais pensé qu'il était décidé à dispa
raître. 

— Ne croyez-vous pas que quelqu'un, «oit parmi les 
siens, soit parmi des gens de son entourage, l'ait poussé 
au «uicide, en lui faisant entrevoir que ses fautes allaient 
être connues du public, ou même en le menaçant de faire 
des révélations? 

— Je le crois, en effet. Mais il faudrait chercher cette 
personne parmi celles qui savaient, à ce moment-là, l'his
toire du détournement de fonds. 

— Le nombre de ces personnes est assez restreint? 
— Evidemment. 
— Pensez-vous que ee pourrait être M. Ménard ? 
— J e ne dis ni oui ui non. Cependant, un fait me re

vient en mémoire : 
Après le drame, j'eus une entrevue avec le gendre de 

Aime Syveton. Au cours de cette entrevue, je lui de
mandai s'il n'avait pas déposé une plainte contre M. Sy
veton, plainte qui aurait affolé le député du deuxième 
arrondissement. Il me répondit : « Non, je n'ai pas dé
posé de plainte. Tout au plus, ai ju menacer Syveton de 
le faire. » 

— -Croyez-vous que M. Ménard savait, avant le drame, 
l'histoire du détournement de fonds? 

— Je n'en sais rien. Ll pouvait lie savoir, mais je ne 
l'affirme pas. Ce qui est certain, c'est que Mme Syveton 
était un peu en froid avec son gendre et ne Jui faisait 
peut-être pas de confidence ; quant à Syveton et à Mé
nard, ils étaient à couteaux tirés. 

— A couteaux tirés? 
— Eh oui ! La veille du drame, chacun d'eux avait son 

revolver dans sa poche et, à huit heures du soir, quand 
M. Ménard s'est présenté 20 bis, avenue de Neuilly, s'il 
s'était trouvé en présence du beau-père de. sa femme, je 
crois qu'il se serait déroulé une scène tragique. 

INFORMATIONS 
L ' i n c i d e n t G au c h e r - J o l i e * 

Paria, 27 déoerrbre. — M. Gaucher comparaissait au
jourd'hui devant la 9' Chambre correctionnelle, pour 
avoir frappé sur le boulevard le préfet de la V ienne. Il 
a fait déposer des conclusions d'incompétence sur : 1* sa 
préméditation ; 2* le fait d'avoir frappé le préfet comme 
fonctionnaire. 

Le Tribunal a remis sa décision à huitaine. 

U n e m a n œ u v r e d é b o u r s e 

'Paris, 27 décembre. — Le bruit a oonrn, vers midi, 
et il s'est propagé avec une rapidité foudroyante, que le 
Tzar avait été assassiné. Le Crédit Lyonnais et la Ban-

?ue de Paris en avaient reçu par télégramme, disait-on, 
assurance formelle. 
Dans ces deux établissements on dément catégoriqne-

ment l'existence de ces télégrammes. 
A u ministère des Affaires étrangères, on a accueilli 

la prétendue nouvelle avec nn oomplat dédain. II s'agit 
d'une vulgaire manœuvre de bourse. 

A l a « L ia jae d e s D r o i t s d e l ' H o m m e » 

Paris, 27 décembre. — M. Paul Qnieyese, député du 
Morbihan et membre du Comité central de la Ligue des 
Droits de l'Homme, a adressé an président de cette 
Ligue une lettre dans laquelle il déclare qu'il a déjà ex
primé son ennui de voir le Comité centrât engagé par 
H . de Pressensé dans des considérations politiques étran
gères à l'esprit de la Ligue. 

H. de Pressensé ayant accentué cette tendance dans 
un article de l'Humanité, M. Guieyase, estimant que des 
récriminations ne suffisaient pas, a donné sa démission 
suivant l'exemple de il. Beinach. 

M . J o i e s L e m a î t r e a n t h é â t r e 

Le théâtre de la Renaissance donnera la semaine pro
chaine la première représentation de La Massiire, de M. 
Jules Lemaître. et reprendra ea même temps la Bonne 
Hélène, que le président de la Patrie Française fit repré
senter, il y a quatre ans, au Vaudeville. 

L a r U l a d e N a p o l é o n I » 

l a villa occupée par Napoléon, dans 111e d'Elbe, de
viendra prochainement la propriété de la reine d'Angle
terre. La reine ayant visité jadis la maison de l'empe-
xeur demeura émerveillée par son admirable ait», ainsi , 

que par les souvenirs aussi originaux que précieux qui 
a y trouvent. 

Il y a quelques mois, des démarches furent faites au
près du propriétaire qui ne voulait la céder à aucun prix. 
Aujourd'hui, toutes les difficultés sont aplanies et il est 
probable que, sous peu, la reine d'Angleterre entrera en 
possession de la villa convoitée où elle a l'intention d'al
ler passer tous les ans quelques mois. 

M e r t d e l a b e r g è r e d e l a S a l e t t e 
Paris, 27 décembre. — Mélanie Matthieu, la bergère 

de la Salette, vient de mourir en Italie, à Altemura, où 
sa congrégation s'était retirée depuis bientôt deux ans. 
L e b u t d u v o y a g e d e M . M a u r a e a A l l e m a g n e 

iBerlin, 27 décembre. — On prétend qoe le voyage que 
M .(Maura, ancien président du Conseil espagnol, a en
trepris en Allemagne, au lendemain de la chute de son 
ministère, n'avait pas seulement pour but de voir son 
fils à Aix-la-Chapelle ; l'ancien président du Conseil s'est 
aussi rendu à Berlin et son voyage se rattacherait 4 la 
prochaine visite du JRoi Alphonse X I I I , et aussi à un 
projet de mariage, sur lequel l'Kmpereur Guillaume ail-
trait été pressenti. On pense qu'il s'agit du projet de 
mariage du Roi d'Espagne, avec la duchesse Marie-
Antoinette, de Mecklembourg, que les journaux ont an
noncé, il y a trois jours. 

L a q u e s t i o n m a c é d o n i e n n e 

Constantinople, 27 décembre. — En présence de la 
note qui lui a été remise, la Porte a décidé de recon
naître les nouveaux officiers de gendarmerie, envoyés en 
Macédoine, et en a aussitôt informé les ambassades. 

Doux paya I 
Constantinople, 27 décembre. — Les fournisseurs du 

3' corps d'armée de Sallonique et de Macédoine, qui ne 
peuvent obtenir aucun paiement sur le montant de leurs 
fournitures s'élevant à environ 4 millions de francs, ont 
cessé, depuis plusieurs jours, d'approvisionner les trou* 

re. Le sultan, informe du fait, a convoqué au palais, 
deux reprises, le Conseil des ministres. 

L a p e a t e à A d e a 

Djibouti, 27 décembre. — La peste règne à Aden avee 
intensité. Elle gajne les environs de la ville. 

r^CUVELlES PARLEMENTAIRES 
AU PALAIS-BOURBON 

LE DOUZIÈME PBOVTSOIRB. — LA CLOTURE DE LA SESSION 

Paris. 27 décembre. — La Commission du budget 
s'est réunie pour examiner le projet d'un douzième pro
visoire déposé par le Gouvernement. 

Le rapport de M. Merlou, rapporteur général, «era 
publié demain au Journal officiel, de façon que la dis
cussion puisse en venir demain après-midi devant la 
Chambre. 

Gomme il <st probable que cette difeussion ne sera t-ss 
très étendue, on croit gue le'Sénat pourra, de son côté, 
voter également demain le projet de douzième provi
soire. 

Dans ces conditions, la session pourra être close de
main soir, ainsi que le désire le gouvernement. 

M. VAZEILlaE 
M Vazeille qui, on le sait, a, dans toutes les der

nières discussions, voté contre le ministère, vient d'en
voyer sa démission au groupe radicall-socialiste, dont U 
faisait partie. 

VX* AI TERCATION 

j tliii •MiwiitiMfĉ MyttiM +mUÈmt 4 trou 1 
dans la salle des Pas-Perdus, entre M. Defumade, 
radical-socialiste de la Creuse, et M. BeTton, ancien dé
puté, également radical, du même départ» nient. A la 
suite d'une polémique locale, parait-il, M. Defumade a 
traité à haute voix, au milieu d'un cerd c de curieux, 
M. Berton do menteur et de drôle. M. Berton a répondu 
sur le même ton. 

L'ASSOCIATION COTONNIÉRE COLONIALE 
L e s m e m b r e s d u b u r e a u i l ' E l y a é e 

Par i s , 27 décembre. — Le Prés ident de la Répu
blique a reçu M,M. Esnaul t -Pe l ter ie , président de 
l'Association cotonnière oolonialo; Maigret , secré
ta i re général ; G. Berger e t Maraude, vioe-prési-
dents , e t Haue t , secrétaire. 

Cette délégation avait pour but d e mettre le chef 
de l 'Etat au oourant des travaux de l'Association, 
qui a obtenu dés l'origine son haut patronage. 

Le Prés ident de la Républ ique a exprimé tout l'in
t érê t qu'il portait à l 'œuvre poursuivie par l'Asso
ciat ion cotonnière coloniale, de concert avec l'admi
nistrat ion. Il a d i t qu'il ava i t eu l'occasion de 6'en 
entre ten ir avec M. Itoume, gouverneur général do 
l'Afrique occidentale française, et qu'il ava i t é t é 
heureux de constater que nous n© nous laissions de
vancer ni par les Allemands, ni par les Anglais , q^ii 
v iennent de fonder une soiciété à un capital consi
dérable peur obtenir du ooton de leurs colonies. 

M . Ksnault -Pel ter ie a expliqué au Prés ident que 
les résultats obtenus avaient é t é beaucoup plus ra
pides qu'oui ne pouvai t l'espérer au d é b u t ; que l e 
moment é t a i t venu d'entrer dans la voie de l'exploi
ta t ion e t que, sur l ' in i t iat ive de l'Association coton
nière coloniale, une Soc ié té nat ionale d'études e t 
d'entreprises coloniales actuel lement en voie de for-
mat in , e s t près d'aboutir. 

Cet te nouvelle S o c i é t é n'auTa pas uniquement 
pour but la culture du coton, mais bien l'étude e t la 
création de toutes les entreprises nécessaires à 1 ex
ploi tat ion des richesses que renferment nos colonies. 

L e P r é s i d e n t de l a République a 'dit qu'il é t a i t 
heureux de voir \es efforts fai ts par l'Association 
cotonnière coloniale pour m e t t r e e n valeur notre 
magnifique empire colonial e t e n a adressé toutes 
ses fé l ic i tat ions à ses délégués . 

A u moment d e s e ret irer, M. Maigre t a remis 
au Prés ident de la Républ ique le recueil des bul
let ins de J'AsociatioD, spéc ia lement rel iés à son in
tent ion . 

l_A D É L A T I O N 
L e g é n é r a l F é v r i e r e t l e * o f f i c i e r s d é l a t e u r s 

P a r i s , 27 décembre. — On l i t dans la Presse, BOUS 
le t i t r e : « Vn acte » : • 

Un des officiers généraux les plus honorés et lea plus 
éminents de l'armée, le général Février, s'est souvenu 
qu'il avait rempli, naguère, les hautes fonctions de grand 
chancelier de la Légion d'honneur. On se rappelle qu'il 
succéda dans ce poste au général Faidherbe, et il a pris 
l'initiative d'une pétition adressée au général Florentin 
pour obtenir que See officiers délateurs, qui ont eu l'hon
neur immérite d'appartenir à notre ordre national, tas
sent impitoyablement rayés des contrôles. 

Le général Février s'est adressé à tous ceux de ses 
camarades qui possèdent une dignité dans Ca Légion 
d'honneur, c'est-à-dire aux grand-croix et aux grands 
officiers, et il a reçu de tous l'accueil le plus déférent et 
le plus empressé. Tous ont signé, sans hésitation, ce 
document qu'il ne sera pas facile, croyons-nous, d'écar
ter comme une pétition quelconque. 

On sait quelle fut la noble carrière du général Fé
vrier : Blesse en Crimée, blessé en Italie, blessé a Grave-
lotte, Rrand croix de la Légion d'honneur, médaille mU 
litaire, il était, cartes, amplement qualifie pour attirer 
l'attention du général Florentin, dont, nous l'avons dit, 
il fut le prédécesseur à 'la grande chancellerie, sur la 
situation des officiers délateurs. Ce soldat vient d'accom
plir un acte de citoyen. 

L e c o m m a n d a n t A s t r u c « t l e p r o f e s s e u r V e r n i e r 
DôIe, 27 décembre. — L e commandant Astruc, du 

14e chasseurs à cheval, à qui M. Vernier , profes
seur au Collège, e t dé la teur de ce t officier, a refusé 
ta réparat ion par l e s armes qu' i l lui demandai t , a 
écr i t à ses témoins : 

J'avais fait trop d'honneur au sieur Vernier, en lui 
demandant une réparation par les armes, l ia réponse 
qu'il vous a faite le classe para» les lâches; il ne relève 
que du mépria. 

A C T U A L I T E 

LES MEURTRES POLITIQUES 
L a polit ique é t a n t de ea nature un antagonisme 

permanent des grands- intérêts de race qui se parta
g e n t l e monde, il va de soi que la suppression des 
•JacteurB gênante s'y impose comme U B moyen effi
cace d'arriver au but. 

Aussi « m v i e n t - i l de sourire, quand on. l i t dans lea 
code» d e légis lat ion comparée que l a peine de m o r t 
e n mat i ère pol it ique a é té abolie dans t e l ou t e l 
paya. 

Le vrai crime polit ique n'est pas dans le f a i t di
vers plus ou moins sensationnel que racontent les 
gaze t t e s e t qui e s t classifié par le code. D réside 
flans le f a i t beaucoup moins ostensible de eêner de 
grands intérêts engagés . 

Ceux-ci suppr iment l'obstacle pour passer, pour 
suivre leuT route, pour atte indre leur obje t e t voilà 
t o u t . ' ' 

Et>, d u pet i t a u grand, l'acquisition d u gêneur o n 
s a suppression e s t la règle. 

Dans l'ordre hiérarchique de ces suppieasroua, le 
régic ide occupe assurément la première place. 

t in chef d'Etat qui ne marche pas selon certaines 
vues , qui s'y refuse, qui y m e t obstacle o u qui pour-
Tait les fa ire échouer, donne ordinairement l'ordre 
de doubler sa garde e t de surveil ler s e s cuis ines , 
parce qu'il s e s a i t v irtuel lement déjà menacé de 
suppression. 

N o t e s qu'il se trouve toujours quelque part le vo> 

fanatique décidé à braver l a mort pour remplir « sa 
missiou ». 

Mais le coup e s t décidé ail leurs, e n beaucoup plus 
haut lieu que le cabaret borgne où l'individu a pris , 
à ce qu'on raconte, son dernier réconfortant; ail
leurs que dans la dernière collusion où l'on assnre 
qu'il a pu voir ses u amis politiques » ; ai l leurs mê
m e que dans l'espèce d'association ou de compa
gnonnage dont les journaux d i t s bien informas ne 
manquent pas d e s ignaler l 'existence. 

Quand on a écarté t o u t co battage do crédulité , 
t o u t e l ' imagerie dont on repaît les curiosités de la 
foule, il reste la vérité pue, s imple, bmtallp, qu'un 
homme puissant gêna i t de grands intérêts e t qu'on 
f a t u é pour qu'il ne les gêne plus. 

S i l'ou ne peut pas le tuer , on l 'ocerro de gré ou 
de force à des choses intér ieures qu'on appelle l a 
révolution, la quest ion rel igieuse, la question sociale 
e t autres diversions. 

Les sociétés secrètes sont fa i tes pour accomplir 
ces choses uti les , que ne peuvent plus se permettre 
ouvertement des pouvoirs officiels e t officiellement 
responsables. 

D e même que les agents secrets sont fa i t s pour 
exécuter des choses u t i l e s à la police, e t que l'on ne 
peut décemment demander à des agent s ocromis-
s ionnés e t e n uniforme. 

On considère nature l lement corn aaa arriérés las 

W a ^ a ^ T r l l ' ^ f f T é n r a r t t u e r imns ptw» th» faeaaat 
l 'homme pol i t ique qui gêne . 

On considère, au contraire, comme un fruit déli
cat de la plus enviable civi l isation d'avoir entouré 
ces suppressions d'une quant i té d' ingénieux alibis, 
au choix des bénéficiaires. 

Les suppressions de gêneurs polit iques a l imentent 
u n e bonne moit ié de l'histoire. 

Encore n'y .fait-on le plus souvent é t a t que des 
fa i t s e t des accidents formant éphémérides . Le c o u p 
de poignard décisif, la balle d'arque'iuse, la flècho 
l ibératrice, le lacet, le poison, l'échafaud : on n e 
ment ionne qu'à peine ou pour mémoire tout c e qui 
fu t employé avant d'arriver à cet te a f f i l a ratio. 

Ce que l'Angleterre a envoyé de femmes extrême
m e n t jolies à Napoléon, avai.it de soudoyer les .assas
sins mis à ses trousses, es t inimaginable. Sans 
doute Napoléon gêna i t c e t t e fleur de civi l isation 
qu'on appelle l 'Angleterre. 

D e même, el le en a fini oliez elle, at home, e t par 
les femmes, avec l'Irlandais Parnel l qui la gênait . 

L'argent , les femmes, l 'ambition, la culture des 
vices cachés, le combat singulier avec des provoca
teurs , le procès machiné, la compromission hasar
deuse dans ce qu'an appelle les affaires, le déshon
neur, le scandale, voilà les sontilèges qui a t t endent 
le gêneur pol it ique au seuil de la vie publique. 

Est-ce que cet homme n'a pas des niai tresses, 
m i e u x encore une maîtresse? Est-ce qu'i l n'a pas des 
v ices contre nature ? Est-ce qu'il a des besoins, dos 
penchants , des passions? Est -ce que l 'argent ne lui 
fait pas défaut pour y pourvoir ? Comment vit-i l ? 
D o quoi v i t - i l? N'a-A-il point quelque tare person
nelle ou de famille et ne peut-on l 'atteindre a u 
moins par quelque dé faut de la cuirasse ? 

Voi là e n substance quel le est l'occupation princi
pale e t familière des sûretés générales de tous les 
pays d i t s parlementaires , à l'effet de tenir, par quel
que endroit secret, les hommes politiques gênants , 
de les paralyser s'ils bougent, de les écraser s'ils 
persistent . 

E n vér i té , on se demande si l 'assassinat pur e t 
s imple des pays autocratiques n'est pas plus propre. 

I l é t a i t réservé au présent régime des Français do 
voir combiner lr* deux systèmes en un système 
m i x t e à la fois de l'opprobre e t de l'assassinait. 

Par une coïncidence, qui est certa inement des 
plus fâcheuses pour la Maçonnerie , noue venons de 
voir appliquer ce double mode de suppression à 
l'homme qui venai t , à l ' improviste, de porter à la 
société secrète régnante le coup le plus rude qu'elle 
a i t jamais reçu. 

Il ne faut donc pas s'abandonner aux conjectures 
ni lâcher la bride à l ' imaginat ion. 

I l faut scientrfiqueroenit, sèchement , constater un 
fait*: à savoir que jamais la Maçonnerie n'a é t é e n 
France en si fâcheuse postirre qu'aujourd'hui e t ' 
que l'homme qui l'y a mise est mort sur ces entre
fa i tes , dans des conditions si étranges, si mystérieu- , 
ses, qu'on n'a pu préciser encore, malgré la perfec
t ion des moyens d information, s'il y a e u suic ide, 
accident on assassinat . 

Voi là le fa i t pol i t ique e t il n'est p a s l e seul. 
I l procède d'une manière o ù se décèle de su i t e u n e 

école, une manière habituel le , que nous avons v u 
appl iquer (toutes les fois qu'un homme inquié tant , 
u n gêneur pol i t ique a porté ombrage o u inspiré de s 
alarmes aux intérêts gouvernants. 

Déshonorer le personnage par des histoires de 
femme e t des histoires d'argent, pour pouvoir le 
supprimer moralement , pour toux a o moins annihi
ler son crédit sur l'opinion, pour l e pousser an eui -
cide, pour justifier à la rigueur un meurtre polit i 
que par l'hypothèse d'un suicide. 

Noua avons vn ce système appliqué à l ' inquiétante 
personnalité électorale qu'étai t devenu le généra i 
Boulanger. 

J e n' invente r ien, j e suppose, e n rappelant que 
pour celui-là, les lettres à la femme P o u r p e e t lea 
détournements commis au minis tère de l a Guerre, 
s 'adaptent exactement , comme des p i è o e a A a j t t n a n -
ge , au mécanisme art iculé de la s u a a M a w i l i Sy
veton. 

J e ne veux c i ter que ces deux morte, m a i s t o u t te 
inonde a sur les lèvres des nome de personnal i tés e a 
vue qu i , à l ' ins tant o ù el les devenaient inquiétan
tes , ont dû subir le même système cliché d' imputa
t ions dégradantes . 

I l n'est oas jusqu'à Fé l ix F a u r e qui , daaa le mys» 
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